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Le PRESIDENT (Canada) (traduit de l'anglais) : Je déclaré ouverte la 

soixante-deuxième séance plénière du Comité du désarmement. Conformément au projet 

de calendrier des réunions du Comité, cette séance est consacrée à l'examen du 

point J de l'ordre du jour, intitulé "Arrangements internationaux efficaces pour 

garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace 

d'utilisation d'armes nucléaires". -

A notre séance officieuse d'hier, le Comité a déjà entamé l'examen de cette 

question, et nous avons eu, je crois, un utile échange de vues sur la façon de 

traiter cette question dans les jours à venir. •

Je n'ai pas d'orateurs sur ma liste pour la présente séance.plénière. Une délé

gation désire-t-elle prendre là parole ?

M. AKRAM (Pakistan) (traduit de l'anglais) : Ma délégation n'avait pas et 

n'a toujours pas l'intention d'-aborder le fond de la question qui nous est soumise, 

à savoir celle des garanties de sécurité pour les Etats non dotés d'armes nucléaires. 

Nous ferons la semaine prochaine une déclaration appropriée, dans laquelle le chef de 

ma délégation exposera le point de vue du Pakistan sur divers points de l'ordre du 

jour. Pourtant, je ne veux pas laisser passer cette occasion sans rappeler, à cette 

séance officielle, l'importance que nous attachons à cette question et à l'ouverture 

rapide de négociations à ce sujet, notamment sur l'établissement d'un groupe de 

travail ayant le mandat clairement défini d'entamer des négociations en vue de la 

conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés 

d'armes nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'utilisation d'armes nucléaires.

Le PRESIDENT (Canada) (traduit de l'anglais) : Y a-t-il d'autres orateurs ? 

Sinon, je voudrais consulter le Comité sur l'opportunité qu'il y a à tenir une séance 

officieuse immédiatement après cette séance plénière pour poursuivre la discussion 

sur le point 5 de l'ordre du jour. Par ailleurs, le Comité voudra peut-être consacrer 

le temps dont il dispose ce matin à des consultations officieuses entre délégations. 

A cet égard, je rappelle qu'une séance officieuse sur la question des armes radiolo

giques est prévue pour cet après-midi à 15 heures. Cependant, il n'est pas inconce

vable que durant une réunion officieuse tenue ce matin à la suite du débat sur le 

point 5 de l'ordre du jour, nous puissions aborder la discussion sur les armes 

radiologiques. Le Comité préfère-t-il consacrer le reste de la matinée à des consul

tations ou passer immédiatement à une séance officieuse ?
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M. DJOKIC (Yougoslavie) (traduit de l’anglais) : Ma délégation appuie votre 

seconde suggestion,- tendant à passer immédiatement à la. séance officieuse. Si nous 

avons le temps d'aborder la question des armes radiologiques, nous pourrons nous 

efforcer de terminer la discussion ce matin même afin de nous rendre libres pour 

l'après-midi.

Le PRESIDENT (Canada) (traduit de l'anglais) ; La proposition du représentant 

de la Yougoslavie est à mon avis tout à fait opportune, en ce sens qu'elle nous 

permettra d'utiliser notre temps de la façon la plus efficace. S'il n'y a pas 

d'objection, nous passerons donc à la séance officieuse.

H en es^ ainsi décidé.

La prochaine séance plénière du Comité du désarmement aura lieu le mardi ' 

26 février à 10 h JO. La séance est levée.

La séance est levée à 10 h 50.


